
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 28 janvier 2022

 
N° 2022-85

Convocation du 21 janvier 2022
Aujourd'hui vendredi 28 janvier 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine
JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme
Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Amandine BETES, M. Bernard-Louis BLANC, M. Patrick
BOBET, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX,
Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, M. Christophe
DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme
Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M.  Frédéric  GIRO, M.
Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie
JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne
LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice
MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick
PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine
ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin
SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH

Mme Stephanie ANFRAY à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI

Mme Christine BONNEFOY à Mme Géraldine AMOUROUX

Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Pascale BRU à M. Bruno FARENIAUX

M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG

M. Gérard CHAUSSET à Mme Amandine BETES

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Eve DEMANGE à Mme Camille CHOPLIN

M. Michel LABARDIN à Mme Karine ROUX-LABAT

M. Thierry MILLET à Mme Béatrice SABOURET

M. Jérôme PESCINA à M. Patrick BOBET

M. Thierry TRIJOULET à Mme Amandine BETES

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET à partir de 18h00 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Josiane ZAMBON à partir de 18h05 
M. Bernard-Louis BLANC à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 16h40 
M. Patrick PAPADATO à Mme Brigitte BLOCH jusqu'à 11h30 et de 14h30 jusqu'à
16h30 
Mme Delphine JAMET à Mme Fannie LE BOULANGER jusqu'à 10h30 
Mme Marie Claude NOEL à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 14h30 
M. Dominique ALCALA à M. Christophe DUPRAT jusqu'à 13h30 
Mme Typhaine CORNACCHIARI à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 16h00 
Mme Anne FAHMY à Mme Fabienne HELBIG à partir de 13h30 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET à partir de 14h30 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Camille CHOPLIN à partir de 17h32 
M. Jacques MANGON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 14h30 
Mme Eva MILLIER à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30 
M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC à partir de 11h50 et jusqu'à 17h38 
M. Benoit RAUTUREAU à Mme Zineb LOUNICI à partir de 16h27 
M. Franck RAYNAL à M. Dominique ALCALA à partir de 17h16 
Mme Marie RECALDE à Mme Nathalie LACUEY à partir de 18h00 
M. Bastien RIVIERES à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à partir de 17h00 
M. Fabien ROBERT à M. Fabrice MORETTI à partir de 14h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Christophe DUPRAT à partir de 14h30 
M. Kévin SUBRENAT à M. Dominique ALCALA à partir de 17h35 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Christophe DUPRAT à partir de 14h30 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Michel POIGNONEC à partir de 17h38

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 28 janvier 2022 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Mission rayonnement et équipements 
métropolitains

 

N° 2022-85

Objectif Perche Atlantique (OPA) - Starperche - Année 2022 - Subvention d’aide à une
manifestation - Convention - Décision - Autorisation

Madame Brigitte BLOCH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Objectif  Perche  Atlantique  et  le  Stade  bordelais  athlétisme  organisent  conjointement  le
Starperche.  Créé en 2000,  cette manifestation, arrêtée après l’édition 2007 a connu une
renaissance  en  2020  sous  l’impulsion  des  acteurs  locaux  du  saut  à  la  perche.  Etape
bordelaise du circuit « Perche élite tour », elle permet de promouvoir la discipline du saut à la
perche,  d’initier  les  enfants  et  de  confronter  les  meilleurs  perchistes  nationaux  et
internationaux.
Le  Perche  Elite  Tour  est  un  circuit  national  de  saut  à  la  Perche  regroupant  plusieurs
meetings  chaque  année.  Les  plus  grandes  et  les  plus  grands  perchistes  du  monde  y
participent.  Véritable  show  tout  en  maintenant  son  caractère  officiel  ces  rendez-vous
permettent aux athlètes d’y battre leur record personnel et pour les meilleurs de préparer les
grandes échéances internationales.
L’étape Bordelaise se déroule au palais des sports en plein cœur de Bordeaux. La veille de
la compétition de nombreuses initiations sont généralement organisées pour faire découvrir
la discipline.
Habituellement organisée sur deux journées, cette sixième édition se déroulera, en raison de
la crise sanitaire, sur une seule journée, le 15 janvier 2022.
La manifestation aura lieu en présence d’un public  de 2 000 personnes,  mais selon les
conditions sanitaires en vigueur,  la  manifestation pourra avoir  lieu à huis clos,  avec une
retransmission télévisuelle, comme pour l’édition 2021. Elle sera dédiée à la compétition et
rassemblera  près  de  150  perchistes  français  et  internationaux  au  Palais  des  Sports  de
Bordeaux
Bordeaux Métropole est sollicitée pour un soutien à cette manifestation à hauteur de 8 000 €
pour un budget prévisionnel de 31 000 €, soit 25,81% du budget global de la manifestation.

Plan prévisionnel de financement

Le budget prévisionnel de la manifestation est détaillé en annexe 2 de la convention. Il est de
31 000 € pour cette édition 2022.
Indicateurs financiers

Budget 2022

Charges de personnel / budget 
global

0%

% de participation de BM / 25,81%
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Budget global

% de participation des autres 
financeurs / Budget global

Ville
Région
Département

      5 000 € - 16,13%
      5 000 € - 16,13%
      2 000 € - 6,45%

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel 
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :
Le Conseil de Bordeaux Métropole,
VU les articles L5217-2 et L1611-4 du Code général des collectivités territoriales ;
VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant le Règlement général d’intervention
en matière de subventions accordées aux personnes de droit privé ;
VU la  demande  n°2022-00332  formulée  par  Objectif  Perche  Atlantique  en  date  du
23/11/2021 ;

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT  QUE  le  projet  Starperche  présente  un  intérêt  manifeste  pour  le
rayonnement  et  l’attractivité  du  territoire  métropolitain,  et  peut  être  considéré  comme
évènement sportif d’intérêt métropolitain au regard du niveau élite/haut niveau senior.

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention de 8 000 € en faveur d’Objectif perche aquitaine pour
l’organisation de sa manifestation Starperche ;
Article 2 : d’autoriser, Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer la convention
ci-annexée et tout acte afférent, précisant les conditions de la subvention accordée ;
Article 3 : d’imputer la dépense correspondante sur le budget principal de l’exercice 2022,
sur les crédits provisoires ouverts dans l’attente de l’approbation du budget primitif, chapitre
65, article 6574, fonction 326.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 28 janvier 2022

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
4 FÉVRIER 2022

 PUBLIÉ LE :
 4 FÉVRIER 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Brigitte BLOCH
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